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Tribunal de commerce de Liège, division Liège

Par jugement du 7 mars 2017, Ie tribunal de commerce de Liège, division Liège a :

o prorogé de trois mois, jusqu'au 13 juin 2017 le sursis accordé à la SPRL SCHEPERS NETTOYAGE, dont le siège social est à 4690 Bassenge, rue Marcel de Brogniez 11, inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le numéro 0830.629.014, ayant pour conseils Maître Roman AYDOGDU et Maître Fanny ROZENBERG, avocats au barreau de Liège,

o fixé une nouvelle date au 6 juin 2017 à 10 heures, à l'audience de la troisième chambre du tribunal de commerce de Liège, division Liège, (salle COA), palais de justice, annexe sud, place Saint-Lambert 30, à 4000 Liège, pour le vote et les débats sur le plan de réorganisation.

Pour extrait conforme : le greffier, (signé) I. LHOEST.
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